


 

 

 

BANQUE DE CANDIDATURES  
 
ÉDUCATRICE OU ÉDUCATEUR EN SERVICE DE GARDE (suite) 
 
Elle participe aux rencontres organisées par la technicienne ou le technicien en service de garde quant à 
l’organisation et au fonctionnement de ce dernier.  
 
Elle assiste, sur demande, aux rencontres d’information à l’intention des parents. 
 

Elle peut être appelée à participer aux rencontres visant à élaborer un plan d’intervention afin de transmettre 
ses observations et formule des suggestions pertinentes concernant l’élève handicapé ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage et applique les mesures retenues dans les limites de sa fonction ; elle collabore 
au suivi des dossiers des élèves concernés. 
 

Elle peut assister la technicienne ou le technicien en service de garde dans l’accomplissement de certaines 
tâches administratives.  
 

Elle peut être appelée à utiliser un ordinateur et divers logiciels pour l’exécution de ses travaux. 
 

Elle peut être appelée à initier au travail les nouvelles éducatrices ou les nouveaux éducateurs en service de 
garde. 
 

Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 
 
 
QUALIFICATIONS REQUISES 

Scolarité et expérience 
Être titulaire d’un diplôme de 5e année du secondaire et de l’attestation d’études professionnelles en service de 
garde et avoir une (1) année d’expérience pertinente. 
 
Autre exigence  
Être titulaire d’un document datant d’au plus trois (3) ans, attestant la réussite : 

1. Soit d’un cours de secourisme général d’une durée minimale de huit (8) heures ;  


